LA MESURE DE L’ATTEINTE DE L’OBJECTIF DE BAISSE

D’UN TIERS DE LA PAUVRETE SUR CINQ ANS : LA PRATIQUE FRANCAISE
Renforcer l’efficacité des politiques de lutte contre la pauvreté implique de remplir deux conditions : 

· La première consiste à fixer des objectifs clairs sur les résultats à atteindre dans ce domaine, ce qui permet de déterminer les leviers adaptés en matière d’action publique pour y parvenir. 

· La deuxième condition revient à mettre en place un outil de suivi permanent pour mesurer l’évolution de la pauvreté, ce qui permet de vérifier, année après année, que ces leviers sont suffisants et demeurent pertinents. 

Pour que ce processus joue pleinement son rôle, objectifs et outils de suivi doivent faire consensus auprès de l’ensemble des acteurs concernés par la lutte contre la pauvreté tels que les associations travaillant au quotidien avec les plus démunis, les partenaires sociaux, les comités d’usagers…

Le tableau de bord de suivi de la baisse d’un tiers de la pauvreté présenté le 17 octobre 2007 répond à cette volonté de suivre au cours des cinq prochaines années l’évolution de la pauvreté. Il a été élaboré grâce à une phase de concertation de plusieurs mois. 

I. Processus d’élaboration du tableau de bord national
L’instance nationale chargée de définir et de coordonner la politique du gouvernement dans le domaine de la prévention des exclusions et de la lutte contre celles-ci et d’en suivre l’application, le Comité interministériel de lutte contre l’exclusion (CILE), a retenu en 2006 le principe de l’établissement d’une liste restreinte d’indicateurs. Il a été convenu que celle-ci soit configurée en sorte de rendre compte de la pauvreté sous tous ses aspects ainsi que de la fixation d’objectifs chiffrés de réduction de la pauvreté et de l’exclusion sociale, valant engagement pour la France au niveau européen.
En 2007, un premier travail a été réalisé sous la responsabilité de la Direction Générale de l’Action Sociale (DGAS), de la Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation et des Statistiques (DREES) et de l’Observatoire National de la Pauvreté et de l'Exclusion Sociale (ONPES), avec la participation du Conseil National des politiques de Lutte contre la Pauvreté et l'Exclusion (CNLE), qui a permis d’identifier les principaux indicateurs en matière de pauvreté et d’exclusion dans des domaines variés : pauvreté monétaire, conditions de vie, minima sociaux, logement, santé, éducation et formation, emploi et territoires.

Ces travaux se sont trouvés confortés par la lettre de mission adressée à M. Martin Hirsch date du 9 juillet 2007, Haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, qui prévoit la fixation d’une cible de réduction de la pauvreté d’un tiers sur cinq ans et l’élaboration d’un outil permettant de suivre les progrès accomplis dans l’atteinte de cet objectif. Cet engagement a été réaffirmé le 17 octobre 2007, à l’occasion de la journée de lutte contre la misère. Il avait alors été annoncé par le Président de la République que cet objectif serait suivi au travers d’un indicateur central, le taux de pauvreté monétaire ancré dans le temps, complété par d’autres indicateurs qui étaient à définir.

Le suivi de cet engagement a nécessité la création d’un véritable tableau de bord composé  d’indicateurs de suivi de la pauvreté (dans ses différentes dimensions) et illustratifs de l’accès aux différents droits fondamentaux, adossés pour un certain nombre d’entre eux à  des cibles quantifiés. Son élaboration a été confiée à un groupe de travail animé par la DGAS et la DREES et composé de membres de l’instance nationale réunissant l’ensemble des administrations autour de la politique interministérielle et d’inclusion sociale et de lutte contre la pauvreté (le Comité permanent du Comité interministériel de lutte contre l’exclusion) ainsi que de différents experts (statisticiens, sociologues, économistes…). Les travaux ont ensuite fait l’objet d’une concertation approfondie, dont la discussion sur la fixation des cibles, avec les principales associations de lutte contre la pauvreté et les partenaires sociaux.
II. Une démarche consacrée juridiquement

La loi du 1er décembre 2008, généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion, a consacré juridiquement cette démarche en introduisant dans le droit positif français le principe de la fixation d’un objectif de réduction de la pauvreté – suivi par période de cinq ans – et a renvoyé à un décret en Conseil d’Etat la définition de la mesure de la pauvreté.
Il convient de noter que le processus de consultation des parties prenantes s’est traduit par la publication le 6 avril 2009 d’un avis du Conseil National des politiques de Lutte contre la Pauvreté et l'Exclusion adressé au Gouvernement. Cette instance, placée auprès du Premier ministre, assiste le Gouvernement de ses avis sur toutes les questions de portée générale qui concernent la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale et assure une concertation entre les pouvoirs publics et les associations, organisations et personnalités qualifiées agissant dans le domaine de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.
Le décret publié, le 21 mai 2009, prévoit que la pauvreté est mesurée au moyen du tableau de bord. Celui-ci figure en annexe du décret. Enfin, il est prévu par la législation que le gouvernement présente chaque année un rapport au parlement sur les conditions de réalisation de l’objectif de baisse de pauvreté. Le premier rapport a été remis le 17 octobre 2009 à l’assemblée nationale et fait l’objet d’une Communication au Conseil des ministres du 14 octobre 2009.
La publication annuelle de ce tableau de bord, lors de la journée mondiale du refus de la misère, le 17 octobre, doit permettre une communication transparente vis-à-vis des citoyens et un dialogue constructif, fondé sur une base d’observation et de discussion commune, avec les acteurs impliqués dans la lutte contre la pauvreté.
III. Le tableau de bord permet de suivre l’évolution de la pauvreté au travers d’indicateurs complémentaires

Chaque indicateur du tableau de bord donne un éclairage complémentaire au taux de pauvreté ancré dans le temps. Cet indicateur est celui auquel est approché l’objectif de baisse d’un tiers de la pauvreté annoncé dans la Lettre de Mission du Président de la République remis au Haut Commissaire aux solidarités actives.
Le taux de pauvreté ancré dans le temps est un indicateur de pauvreté semi-absolu : en début de période, on fixe le seuil de pauvreté monétaire à 60% du revenu médian des ménages (soit pour 2007, la dernière année connue, 910 euros par mois). Au cours des cinq années qui suivent, on réévalue chaque année ce seuil, pour tenir compte de l’inflation. On comptabilise chaque année le nombre de personnes en dessous du seuil ainsi réévalué.
1. Mais l’indicateur ancré dans les temps est une mesure monétaire de la pauvreté. Cette approche est donc forcément restrictive, la pauvreté ne se limitant pas seulement à une faiblesse de revenus. Pour prendre en compte l’aspect multidimensionnel de la pauvreté, cet indicateur doit être complété par une série d’indicateurs, et en particulier d’indicateurs thématiques, qui permettent de mesurer les progrès dans chacun des domaines de la vie quotidienne (emploi, logement, santé, éducation/formation). Dans chaque domaine, un indicateur mesure l’accès aux droits fondamentaux. Certains de ces indicateurs ont un caractère préventif, pour éviter la reproduction de la pauvreté (comme les indicateurs portant sur l’éducation), ou l’aggravation de la pauvreté pour certaines catégories de pauvres (comme les indicateurs portant sur le taux d’emploi des plus de 50 ans). 

2. Toutefois, l’indicateur central, même complété par des indicateurs thématiques, ne permet pas d’appréhender la question du cumul des difficultés, qui entraîne bien souvent la persistance dans la pauvreté. Pour mesurer ces phénomènes, deux indicateurs complémentaires peuvent être associés : le taux de difficultés de conditions de vie (score calculé sur une série de privations) et le taux de persistance de la pauvreté.
3. La baisse du nombre de personnes qui vivent en dessous du seuil de pauvreté doit profiter à tous, y compris aux plus démunis. C’est pourquoi il est nécessaire de suivre également des taux de pauvreté avec des seuils plus bas (calculé à 40% et 50% du revenu médian) et l’intensité de la pauvreté (écart entre le revenu médian des ménages pauvres et le seuil de pauvreté à 60% de la médiane).

4. Pour garantir que l’objectif de baisse de la pauvreté ne sera pas atteint au détriment de la cohésion sociale, il convient d’ajouter un indicateur d’inégalités, permettant de s’assurer que la baisse de la pauvreté n’est pas associée à une augmentation des inégalités. On peut par exemple suivre le taux de pauvreté relatif. Par ailleurs, le taux de pauvreté relatif étant un indicateur souvent mis en avant jusqu’à présent, il est important de continuer à le suivre et de vérifier qu’il s’améliore également.

5. Enfin, la mesure monétaire de la pauvreté s’appuie sur l’estimation d’un niveau de vie (ressources du ménage rapportées au nombre d’unités de consommation) qui peut être assez éloigné de la notion de reste à vivre, une fois les charges fixes payées, qui traduit mieux le quotidien des personnes concernées. Cet écart s’explique essentiellement à cause des différences importantes des charges de logement selon le statut d’occupation du logement (propriétaire, locataire du secteur privé, locataire du secteur public, hébergé par des proches) et le lieu d’habitation (région parisienne, grande ville de province, autre zone). Cette notion de reste à vivre peut être approchée par la part des dépenses préengagées (considérées comme inévitables et obligatoires) dans le  revenu courant des ménages. 
Le tableau de bord privilégie des indicateurs renseignés à partir de sources issues de la statistique publique. Ce choix a une limite forte, surtout dans une logique d’évaluation de l’action publique : le décalage temporel est parfois important avant de disposer des informations (les évolutions des indicateurs de suivi de la pauvreté monétaire ne sont connues qu'avec un retard de 18 mois). D’autre part, les enquêtes qui alimentent une partie de ces indicateurs prennent mal en compte certaines catégories de ménages, comme les sans domiciles.

C’est pourquoi, des travaux complémentaires ont été prévus au moment de l’élaboration du tableau de bord et des premiers résultats figurent dans le rapport remis au parlement le 17 octobre 2009 :
Ainsi, l’ONPES en lien avec la DREES pour certaines opérations, a été chargé par le Haut Commissariat aux solidarités actives, de réfléchir à un système de veille et d’information rapide sur les phénomènes de pauvreté  et d’exclusion sociale. Actuellement le système de veille pourrait être alimenté par cinq canaux différents :

· Des indicateurs issus de la gestion de dispositifs nationaux ;

· Des signaux issus de l’activité des structures en contact avec des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale ;

· Un baromètre auprès des ménages ;

· Une enquête régulière auprès d’un panel d’acteurs de terrain ;

· Des enquêtes  pour améliorer la connaissance de phénomènes particuliers en lien avec la pauvreté.

De plus, le premier rapport sur la pauvreté rendu au Parlement le 17 octobre 2009, contient  une projection, encore techniquement fragile, de l'évolution de la pauvreté monétaire (taux de pauvreté monétaire relative, intensité de la pauvreté, taux de pauvreté ancré dans le temps) entre 2007 et 2009. C’est la première fois que l’exercice est réalisé. Les résultats doivent être considérés avec une grande prudence compte tenu des difficultés méthodologiques afférentes à ces projections. La fiabilité et la qualité de la projection n’ont notamment pas pu être vérifiées en confrontant les projections aux valeurs réalisées sur une série passée.
Enfin, l’engagement gouvernemental du 17 octobre 2007 prévoit également de prendre en compte systématiquement l’impact des réformes en cours sur l’objectif de lutte contre la pauvreté. Le modèle de micro simulation, maintenu par la DREES et l’Insee (l’institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), est ainsi mobilisé pour mesurer l’impact sur une partie des indicateurs retenus dans le tableau de bord (pauvreté ancrée dans le temps, pauvreté relative, intensité de la pauvreté) des réformes envisagées.
Il est à noter également qu’une démarche a été conduite parallèlement de déclinaison des principaux indicateurs du tableau de bord au niveau territorial des quartiers de la politique de la ville.  Les zones urbaines sensibles (ZUS) sont des territoires définis pour être la cible prioritaire des politiques de la ville, en raison de difficultés sociales et professionnelles plus fréquentes. 

Un groupe de travail, piloté par l’administration, a déterminé ceux des indicateurs principaux du tableau de bord national pouvant être déclinés : 13 indicateurs sont ainsi retenus. 
IV. Les principaux enjeux à discuter lors de la peer review des 3 et 4 décembre 2009
Il est proposé de structurer un débat approfondi entre experts selon trois axes afin de recenser, pour chacun d’eux, les bonnes pratiques à déceler ou développer.
Seront successivement abordés :

· Les enjeux associés à la gouvernance d’un tel outil de pilotage  : définition et mise en œuvre de la démarche en partenariat au plan national et local ;

· Le rôle des indicateurs dans le processus de suivi et d’évaluation de la pauvreté et l’exclusion sociale, à la fois au plan national et local ;

· La question de la participation et du rôle des bénéficiaires dans le processus. Une orientation actuelle des politiques publiques dans le champ social, en réponse aux revendications des citoyens, est de mieux faire participer ces derniers à la construction et à la gouvernance des politiques publiques. Des questionnements portant toutefois sur les meilleures modalités de mise en œuvre de cette participation sont encore posés. Les échanges d’expériences des pays dans ce domaine permettront de rendre compte plus largement des différents modes d’implication des usagers retenus pour la définition et la mise en œuvre des dispositifs et des politiques publiques dans le champ social.

	Les instances nationales de définition, de mise en œuvre et d’évaluation de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale en France

La lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale mobilise de nombreuses politiques sectorielles et de multiples acteurs et requière un dispositif public cohérent pour définir, mettre en œuvre et évaluer.

Ce dispositif comprend :  

· Pilotage 

la Direction Générale de l’Action Sociale (DGAS), Sous-direction des politiques d’insertion et de lutte contre les exclusions est chargée en lien avec les autres directions et services du ministère et d’autres ministères, de l’élaboration, du suivi et de l’évaluation des politiques de lutte contre la précarité, l’exclusion et la pauvreté dans une perspective d’inclusion sociale et d’égalité des chances pour les populations rencontrant des difficultés sociales graves. A ce titre, elle propose des objectifs et des priorités en tenant compte notamment des orientations fixées au niveau européen, conçoit et conduit avec l’appui des partenaires, des plans et programmes d’action. 

Elle assure un rôle de veille et d’interpellation auprès de ses partenaires ministériels (DGEFP, DSS, Logement, Agriculture, Education nationale, Jeunesse…). 

Elle s’appuie pour cela sur différentes instances de concertation avec les administrations et les associations.

· Observation 

· L’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale (ONPES) dont le secrétariat est assuré par la DREES  est chargé de rassembler, analyser et diffuser les informations et données relatives aux situations de précarité, de pauvreté et d’exclusion sociale ainsi qu’aux politiques menées en ce domaine (article 153 de la loi du 29 juillet 1998). 

· L’Inspection Générale des Affaires Sociales est chargée, tous les 2 ans, de l’évaluation régulière des politiques inscrites dans la loi d’orientation du 29 juillet 1998 portant sur la lutte contre la pauvreté et l’exclusion (article 159 de la loi du 29 juillet 1998). 

· La DGAS s’appuie également sur les différents organismes de recherche, d’études et de statistiques et en particuliers les directions d’administration centrale chargées des études et statistiques, dont la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES). La DREES a pour objet de doter le ministère, les services déconcentrés ainsi que les établissements, organismes, agences gravitant dans son orbite, d'une meilleure capacité d'observation, d'expertise et de prospective sur son action et son environnement.
· Concertation : 

· Le Comité interministériel de lutte contre l’exclusion (CILE) et comité permanent (CP du CILE) composé des représentants des directions administratives concernées, dont la DGAS assure le secrétariat, a pour fonction de définir et de coordonner la politique du Gouvernement dans le domaine de la prévention et de la lutte contre les exclusions et d’en suivre l’application (décret n° 99-104 du 12 février 1999). Le CILE a été réuni, sous la présidence du Premier ministre, les 6 juillet 2004 et 12 mai 2006. 

· Le Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (CNLE), créé par la loi n° 88-1088 du 1er décembre 1988 relative au RMI et dont la DGAS assure le secrétariat général, assiste de ses avis le Gouvernement dans toutes les questions relatives à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale et assure une concertation entre pouvoirs publics, associations, organisations et personnalités qualifiées agissant en ce domaine. 
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